










entreprenante réussit à relever la communauté. Les

sœurs prennent le titre de "Bénédictines du Sacré­
Cœur'. Grâce au concours de l'évêque de Lodève,

Mgr DE FUMEL (1750-1790) et au zèle de l'abbesse,

la dévotion au Sacré-Cœur se répandit dans le dio­

cèse : ce fut une mini-réforme qui permit à l'abbaye

de se relever. Mme DE CASTELLAN, la dernière des 19

abbesses connues qui se sont succédées à la

tête de la communauté, fut nommée en 1790.

Elle projetait la création d'une maison d'éducation

pour les jeunes filles(45).

Mais le ciel s'assombrit. L'église est fermée au

culte le 31 octobre 1791. Un "Etat des Maisons
Religieuses actuellement subsistantes' dressé le 4

mai 1792 mentionne la présence de l'abbesse et de

10 sœurs dans le couvent où elles ont été autorisées

à demeurer provisoirement. La même année, cha­

pelle et couvent sont déclarés "Bien National". Le 29

novembre 1792, Etienne VIGOUREL achète la chapel­

le pour 23 000 livres et la convertit en magasin(46).

Différents propriétaires se partagent le couvent.

Une chapelle de service

E. VIGOUREL revend, en mars 1812 , une partie de

son magasin, la travée cor respondant au chœur, à
Joseph VIDAL qui y construit son habltation'?' , Les

deux autres travées sont acquises le 25 février 1820

par les Frères BERTHEZ et MÉGISON qui revendent

cette part ie à Antoine POUJOL. Celu i-ci y enferme le

bois nécessaire à l'entretien de son four(48l .

Le 2 avril 1833, l'abbé DURAND, vicaire de l'église

Saint-Paul, achète la partie d'A. POUJOL(49l . Celle-ci

est rendue au culte . Une cloche baptisée Joséphine

Benjamine, bénie le 22 décembre 1833, en l'église

paroissiale par l'abbé TAILHAN, curé-doyen, est

suspendue au clocher-mur : elle y est encore. Elle

ava it coûté 400 F. La partie appartenant à J. VIDAL

est achetée, en 1835, par l'abbé DURAND avec le pro­

duit des offrandes (2000 F) de la populations". On

fait aussitôt démolir les constructions intérieures. Le

prêtre laisse la jouissance gratuite de la chapelle

aux habitants pour la célébration des offices reli­

gieux les dimanches et jours de fêtes . Une pétition

est adressé au maire en 1837 : "les habitants des
hauts quartiers et de l'intérieur de la ville, déclarent
qu'ils ont besoin d'avoir pour eux en particulier un
édifice consacré au culte catholique; que c'est pour
aller au-devant de ce vœu que fut en partie rachetée
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avec le produit des offrandes l'église de l'ancien
couvent de Gorjan, située au centre même de la
population; que les intentions des personnes qui
avaient contribué à cette œuvre ont été méconnues
au point que les cérémonies d'abord célébrées de
loin en loin dans cette église y ont même cessé les
dimanches et jours de fêtes." Le conseil Municipal

accueille favorablement cette pétition et demande

que la chapelle soit érigée en succursale de la

Parolsse?", Pour différentes raisons, en particulier le

fait que l'édifice était propriété privée, la demande

de la Municipalité est rejetée tant par l'évêque que

par le Sous-Préfet. De nouvelles pétitions présen­

tées en 1843 par la population, demandant la célé­

bration de la messe à Gorjan les dimanches et jours

de fêtes sont accueillies favorablement. En 1845, le

Conseil Municipal fait restaurer le perron (150 F) et

accorde une indemnité de 150 F à l'un des prêtres

de la Paroisse qui dit une messe à Gorjan les

dimanches et jours de fêtes(52l .

Devenu archiprêtre de l'église Saint-Nazaire de

Béziers, l'abbé A. DURAND fait donation , en mars

1856, de l'église de Gorjan, du mobilier et d'une

rente de 80 F à 4,5% au Conseil de Fabrique de la

Paroissev" . La Municipalité approuve la délibération

du Conseil de Fabrique qui a accepté la donation et

demande que l'église soit érigée en chapelle de ser­

vice. La Fabrique devra prendre en charge toutes

les dépenses qu'occasionnera cette érectionv".

Un couvent-maison de retraite

Nous abordons cette période de l'Histo ire où à
travers les déclarations, les décisions des responsa­

bles locaux, tant civils que religieux, se manifeste un

climat d'anticléricalisme, en particulier l'anticlérica­

lisme d'Etat, qui tournera à la guerre contre le catho­

licisme et l'idée religieuse.

En 1900 , le couvent qui appartenait à différents

propriétaires fut racheté parcelle par parcelle, res­

tauré, amélioré, agrandi par l'abbé SAUMADE, curé­

doyen et devint "Maison de Retraite Diocèsaine de

Notre-Dame de Gorjan". Elle accueillait les prêtres

âgés ou infirmes du diocèse de Montpellier. 7 reli­

gieuses, des Franciscaines de Notre-Dame-du­

Temple du Dorat (Haute-Vienne), s'y établissent.

Pour se conformer à l'instruction ministérielle, l'abbé

SAUMADE avait reçu les sœurs à titre de servantes,

avec faculté de les renvoyer si elles n'assuraient pas




